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Respecter la biodiversité en vacances 
 

 
Pensez à respecter la nature en vacances que ce soit à la montagne, à la mer 

ou en  forêt ! 
 

Limitons l’impact du tourisme sur les milieux naturels. 
 

 

 
 

Lors de ces  moments propices à la  détente et  à la découverte que sont les 
vacances, il est indispensable de garder à l’esprit certaines « petites règles ». 
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Notamment :   

 

- Lors de randonnées, respecter le règlement et ne pas 
sortir des chemins balisés.  

- Ne pas perturber la faune et la flore locales par nos 
activités de villégiature. 

-  Eviter de donner de la nourriture aux animaux pour ne 
pas bouleverser leur cycle naturel (ex : la marmotte,  
quelques bouchées de pain suffiraient à déranger l’animal 
et l'empêcheraient de faire ses réserves pour l'hiver).  

- Etre vigilant lors de la cueillette de plantes, car 
certaines d’entre elles  sont protégées. 

- Ne pas jeter dans la nature ou brûler des déchets. Les 
émissions de polluants sont importantes et le risque 
d'incendie augmente.  

* Une simple canette en aluminium prend un siècle 
pour se dégrader et un mégot de cigarette, une 
décennie.  

 * Les sacs plastiques flottant dans l'océan peuvent 
étouffer les tortues qui les prennent pour des 
méduses.  

- Les impératifs lorsqu'on pratique la plongée : elle doit 
toujours se faire avec un centre agréé qui informe ses 
clients sur le bon comportement à adopter.  

- La pêche est un loisir, mais réglementé.  

- L'huile solaire peut contenir des substances qui nuisent à 
la vie végétale. Utiliser donc un lait solaire qui se dissout 
dans l'eau.  

- Ramener des souvenirs, mais pas n'importe lesquels (voir 
fiche BIODIVERSITE 19).  

 


